Résidence Jardins de Concy : Bâtiments Linéaires

Commission Boites à Lettres et Interphones

Compte rendu de Réunion du 17/12/2021

Plusieurs copropriétaires des 4 bâtiments Linéaires se sont réunis avec Mr Lange, Responsable Travaux Chez FONCIA, pour envisager des solutions à la problématique de fonctionnement des interphones.
Copropriétaires Présents :

· Mme Girard, Mme Lesec, Mme Vannier, Mme Six, Mme Maulvault, Mme Dody, Mme/Mr Madeddu, Mr Fontaine 

Copropriétaires Excusés : 

· Mme Dessolain, Mme Veron, Mr Marguet

1/ Il a en premier lieu, il a été évoqué de répondre le plus simplement et de la manière la moins onéreuse possible à la problématique, en prévoyant :

· La dépose des interphones et BAL existantes

· La mise en œuvre d’une plaque de propreté en lieu et place des éléments déposés

· Le rajout d’un nouvel interphone sur la plaque de propreté

· Le rajout de nouvelles Boites à Lettres en fixation murale intérieur ou extérieur au hall
Prix pour l’ensemble, de 500€ à 800€ par appartement en moyenne, selon le type d’interphone.

L’évocation de ce schéma de remplacement a immédiatement fait resurgir une multitude de questions et avis quant à :

· L’emplacement des BAL (intérieur ou Extérieur), les problématiques d’accès par la Poste et par les livreurs, la sécurité des halls, le côté esthétique, le côté « bricolage » inadéquate avec l’image de la résidence, l’uniformisation des bâtiments …

· Le type d’interphone à mettre en œuvre (GSM ou Filaire). Principe de fonctionnement :
· Le système filaire utilise la filerie existante dans l’immeuble pour relier la platine de rue, aux différents combinés d’interphone situés dans les entrées d’appartements. Son remplacement nécessite le remplacement des combinés de chaque appartement soit par un combiné audio, soit par un combiné Audio et Vidéo (Charge privative au choix de chacun)

· Le système GSM utilise pour sa part la téléphonie. Pour schématiser ce système, c’est comme mettre en œuvre un gros téléphone portable fixe sous les porches, qui ne permettrait d’appeler que 16 N° de téléphone (2 par appartement). Le visiteur sonne à la platine de rue. Le Visité décroche son téléphone comme il l’aurait fait avec un combiné et ouvre, (ou non) la porte de hall en appuyant sur étoile, comme il l’aurait fait avec le bouton d’ouverture du combiné filaire
La différence à l’installation entre les deux systèmes (Filaire et GSM), réside dans le prix.

Il faut compter de 3500 à 4000€ pour l’installation d’un interphone Filaire (sans compter les combinés privatifs : Différents prix en fonction des options), là où un interphone GSM coutent entre 1500 et 2000€, sans besoin de combiné, mais avec un abonnement mensuel entre 1.5 et 2€ par appartement.

A l’utilisation également, une différence est a noter : Quand le système filaire vous oblige a vous déplacer jusqu’à votre combiné pour répondre à un appel, votre Téléphone ou Smartphone vous permet de répondre, que vous soyez chez vous ou non, et si votre téléphone est un smartphone, il vous permet de visualiser votre visiteur. 
2/ Constatant que les avis multiples se cristallisaient face à la première solution, une solution plus globale, durable, esthétique, pratique mais également plus onéreuse, fut évoquée :
· Le remplacement global des portes de hall, intégrant interphones et Boites à lettres, suivant le schéma ci-dessous
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Cette solution, esthétique aurait de multiples avantages :

· Conserver le schéma d’intégration des Boites à lettre et de l’interphone sur les portes en répondant aux Normes Handicap et PTT
· permettre la livraison de colis (BAL Normalisées)

· Permettre la récupération des courriers et colis de l’intérieur (Ouverture privative sur l’arrière des boites)

· Sécuriser les halls (Porte sous contrôle d’accès avec ventouses)

· Améliorer l’isolation thermique des halls (Double vitrage sécurit 44/2)

Prix pour l’ensemble, de 1200€ à 1500€ par appartement en moyenne, suivant le type d’interphone choisi.
A l’unanimité des Membres présents de la Commission ont donc décidé de porter à l’ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale, le principe de remplacement des portes de halls, avec BAL et interphones. Il sera demandé aux copropriétaires présents et représentés de :
· Se prononcer sur le principe de remplacement des portes, interphones et BAL,

· Choisir le type d’interphone souhaité (filaire ou GSM) pour chaque bâtiment,

· De déterminer un budget travaux pour chaque bâtiment

· De déterminer le financement (nombre d’appels de fonds)

· D’autoriser le Conseil Syndical, en relation avec la Commission, à sélectionner la meilleure offre d’entreprise pour réaliser ces travaux

La Commission doit se réunir à nouveau le 13/01/2022 pour définir les résolutions a présenté en AG. D’ici là une note d’information sera adressée à chaque copropriétaire afin que chacun puisse donner son avis aux représentants de son bâtiment :
· Bâtiment A : 
Mme Fedotof : 06.37.11.57.80 

Mr Fontaine : 06.12.95.02.02 / fontaine.ferdinand@bbox.fr

